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Madame, Monsieur,
Gens du Voyage : Que faire ?
À notre grand désespoir, le 16 juillet dernier entre 150 et 200 
caravanes se sont installées en toute illégalité dans un champ, 
chemin du parc au Veau.

Face cet afflux contre lequel il a été impossible de nous opposer, le constat est simple  
nos moyens d'action, élus comme forces de l'ordre, sont totalement inexistants.
Difficile d'abandonner nos missions respectives tant la confrontation avec cette 
réalité est difficile à accepter.
Et cela n'est rien au regard de ce que les riverains directs ont eu à supporter durant 
les quinze jours de leur présence.
Bruits jusqu’à tard la nuit, allées venues incessantes, sentiment d'insécurité, avec 
en prime une dégradation de l'environnement caractérisée par les déjections 
humaines quotidiennes aux alentours… félicitations à eux pour avoir gardé leur calme !
Et s'il n'est pas question ici de stigmatiser les membres de cette communauté 
en les désignant collectivement coupables de tels ou tels méfaits, je déplore leur 
irresponsabilité face à leur choix de vie.
Comment accepter qu'ils méprisent toutes les règles qui nous permettent de vivre 
en bonne intelligence, en nous imposant leur choix ?
Bien qu'il corresponde à leurs traditions, celui-ci s'exprime dans une organisation 
sociétale qui ne leur permet pas de l'exercer en toute liberté.
Nous ne sommes pas responsables de cela.
À chacun d'assumer sa vie sans empiéter sur le droit des autres à en faire de 
même, avec pour maître-mot : le respect.
Celui-ci ne peut être à sens unique : pour en obtenir, il faut en marquer.
Difficile dès lors d'éviter les tensions, de créer le dialogue, d'échanger.
Il nous reste à subir, tout comme les autres communes confrontées au même 
problème, en espérant que les pouvoirs publics cessent de se décharger de leurs 
responsabilités sur les Maires qui ne peuvent que constater les dégâts avec, au 
passage, le mécontentement des administrés qui ne comprennent pas toujours 
que la solution, si elle existe, relève d'une réelle politique nationale et non de 
mesurettes locales totalement inefficaces.
En renouvelant la solidarité de l'équipe municipale avec les personnes directement 
impactées ainsi qu'avec l'agriculteur lésé, nous formulons ensemble le vœu 
d'être le moins souvent confrontés à ce problème dans les mois ou les années qui 
viennent avec pour crainte, si la situation se reproduit, de connaître à nouveau le 
goût amer d’avoir à supporter l’insupportable.

Jean ABITEBOUL
Maire de La Houssaye-en-Brie
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Nous avons le regret de vous annoncer le décès de Mr. Lengrais ancien directeur 
de l’école primaire, nous présentons à sa famille ainsi qu’à ses proches nos plus 
sincères condoléances et leur souhaitons beaucoup de courage en ces temps 
difficiles.

Le conseil municipal



4 L’actu du village

4 adultes et 2 enfants de la commune 
ont pris l’initiative, pour la journée du 
nettoyage de ramasser les déchets sur 
les bords de route de la commune.

7 sacs de poubelles remplis de cannettes 
et bouteilles ! Tout cela, juste du petit 
pont au Château d’eau, route de Marles.
Merci pour leur engagement.

15 septembre : Journée mondiale  
du nettoyage

Le projet du parking de la gare avance et les travaux 
devraient débuter courant janvier 2019
Pour rappel cet équipement sera doté d’une gare routière et d’une dépose minute qui 
contribueront à l’amélioration des conditions de déplacement de nombreux usagers.
Ci-après un plan descriptif de la future implantation.

Résultat de la 
collecte de sang 
du 13 août
 70 personnes présentées
 62 prélevées
 8 nouveaux donneurs.

L'année dernière nous avions 
accueilli 61 personnes.  
C’est un très bon résultat.
Message de Christian Glavier :
Un grand remerciement à Patrick 
pour son investissement durant  
cette journée.
Bravo et un grand merci à « l'équipe 
des bénévoles pour le don du sang », 
pour leur investissement.
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Inauguration de la Ferme Chapelles
La Ferme Jean-Jacques Barbaux  
a été inaugurée samedi 15 septembre,  
en présence de Isabelle Perigault,  
Présidente du Val Briard, Béatrice 
Abollivier, Préfète de Seine-et-Marne, 
Christian Jacob, Député de Seine-et-Marne, 
Anne Chain-Larche, Sénatrice de  
Seine-et-Marne, Patrick Septiers, 
Président du Département de  
Seine-et-Marne, Yves Breard, Maire 
des Chapelles Bourbon et les élus 
communautaires du Val Briard,  
Mme Laurence Barbaux, épouse 
du regretté Président du Val Briard, 
Jean-Jacques Barbaux, les élus 
départementaux, communautaires  
et municipaux.

Sur ces mots, prononcés par Isabelle 
Perigault, Présidente du Val Briard, s’ouvre 
la cérémonie d’inauguration: « Passer  
du rêve à la réalité,  c’est ce qu’aimait 
Jean-Jacques Barbaux. Parce qu’il n’aurait 
pas voulu le contraire, j’ai souhaité que 
cette journée soit festive ! Malgré son 
absence qui crée un grand vide, nous 
pouvons nous réjouir d’apprécier ce projet 
ambitieux ! Il aurait été heureux, ravi  
et fier de vous accueillir aujourd’hui  
dans cette ferme communautaire.  
Bien évidement nous aurions tant aimé, 
l’entourer pour inaugurer un de ses projets 
fétiche ».

Plus d’information sur le projet à 
l’adresse :  
http://www.valbriard.eu/fr/information/ 
8246/ferme-jean-jacques-barbaux

Une architecture résolument moderne et respectueuse

VICE-PRESIDENTS CCVB

1er Vice-Président Serge CARTHAGENA Travaux, bâtiments, voirie

2e Vice-Président François CHEVALLIER MAMES CLECT, projet de territoire

3e Vice-Président Patrick ROSSILLI
Action sociale, petite enfance, RAM,  
aire d’accueil des gens du voyage

4e Vice-Président Dominique RODRIGUEZ Développement durable

5e Vice-Président Jean ABITEBOUL Culture, numérique

6e Vice-Président Grégory CAILLAU Aménagement du territoire

7e Vice-Président Marc CUYPERS GEMAPI, SPANC et eau

8e Vice-Présidente Martine LAFORGE Transport, jeunesse

9e Vice-Président Céline MICHARD Promotion du tourisme

Découverte de la plaque inaugurale J.J. Barbaux

Ruban pour l'inauguration oficielle
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D'un pont à l'autre

Programme immobilier neuf Le Clos de la Vigne

Le 5 juillet a eu lieu l'inauguration 
officielle, par Isabelle Périgault, présidente 
de la Communauté de Commune du Val 
Briard, du sentier de randonnée « D'un 
pont à l'autre » qui relie les 3 villages : 
Crèvecœur, La Houssaye et Marles.

Initié en 2011, par Paul Billon puis repris 
par la Communauté de Communes du Val 
Bréon - à présent Val Briard - ce sentier 
de randonnée, dont le départ se trouve 
Place de l'église à La Houssaye, est un 
chemin long de 13 km sur lequel ont été 
implantés, tout au long de son parcours, 
des panneaux indicatifs mettant en valeur 
le patrimoine de chacun de ces trois 
villages.

La commercialisation a débuté, Il ne reste 
plus que 9 lots. Livraison prévue au 1er 

trimestre 2019.

Ce que l’on dit de notre commune :
Plusieurs commerces de proximité dans 
cette charmante commune rurale très 
bien desservie : accès RER E, ligne P.
La Houssaye-en-Brie est une commune 
située dans le département de la Seine-
et-Marne (77).

Les 1 627 habitants de cette commune 
ont un âge moyen de 37 ans. La catégorie 
socioprofessionnelle la plus représentée 
dans la commune est celle des cadres. 
Les résidents peuvent profiter de très 
nombreux espaces verts et jardins.

Côté immobilier, les habitations de la 
commune sont réparties en 91 % de 
maisons et 9 % d'appartements. Il n'y 
a pas de logements sociaux. La taxe 

Sur la partie traversant le bois de 
Crèvecœur, ce sont la faune, la flore et 
les arbres qui sont mis en valeur sur des 
panneaux explicatifs. Puis un parcours 
de santé a été installé par la Municipalité 
du village de Crèvecœur pour les sportifs 
ou ceux qui veulent se dérouiller les 
articulations.

Le long de son parcours, le chemin 
enjambe deux fois le Ru de Bréon et une 
fois le Ru du Certeau.

Source : Serge Randam

d'habitation s'élève à 17 % et la taxe 
foncière à 18 % (en moyenne pour le 
département : taxe d'habitation à 24 %, 
taxe foncière à 16 %).

Quant à la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères, elle est de 17 %.

Madame Perigault - Panneau du parcours

Parcours de santé Crévecœur



7Travaux

L'été est toujours un moment propice 
pour mener des travaux. Cette année 
2018 n'a pas fait exception à la règle 
concernant l'école Louis Waechter de 
la Houssaye. Les agents communaux, 
Patrick, Jordan, Franck sous la houlette 
de Claude ont mené notamment une 
première phase de travaux de rénovation 
de la façade côté cour des plus petits.  
3 teintes différentes ont été utilisées pour 
la peinture. Les soubassements de toiture 
en bois, très abîmés par l'humidité au fil 
des années, ont fait place à du PVC blanc.

Parallèlement, des travaux de 
remplacement de 4 des portes d'accès 
principales et d'une partie des fenêtres 
ont été mis en œuvre pour notamment 
aller dans le sens d'une meilleure 
accessibilité aux personnes à mobilité 
réduite tout en améliorant l'isolation 
par du double vitrage. Une petite pente 
d'accès a également été créée pour 
permettre un accès sans marche sur l'un 
des perrons.

Merci aux agents communaux ainsi qu'aux 
entreprises partenaires pour tout le travail 
effectué, qui a été salué par le directeur à 
son retour pour la rentrée des classes.

Travaux mur de l'école

Le mur de clôture le plus ancien de 
l'école monté en meulière s'est écroulé 
du fait d'infiltrations durant ces 
dernières années. Il a été décidé de  
le remonter à l'identique, pour à la fois 
profiter des matériaux présents sur place, 
et pour garder l'authenticité de l'ouvrage. 
C’est une belle réussite visuelle.

Deuxième tranche d'enfouissement 
des réseaux électriques haute et basse 
tension, d'éclairage public et des réseaux 
de communications électroniques.
L'opération a pour but de remplacer 
l'éclairage existant par un éclairage à 
Led plus économique et esthétique, 
afin de matérialiser d'avantage l'entrée 
du village au regard de la circulation 

Travaux École Louis Waechter - Été 2018

automobile, le renforcement de 
l'alimentation électrique basse tension 
des habitations existantes et du futur 
lotissement, ces opérations sont 
fortement subventionnées par le SDESM 
(syndicat des énergies de Seine-et- 
Marne) d'où un coût fortement atténué 
pour la commune du fait de son adhésion 
à ce syndicat.

La réunion d'information des riverains 
s'est tenue le vendredi 14 septembre en 
mairie.

Les travaux ont débuté le lundi 17 septembre 
pour une durée de 3 mois sur le tronçon 
de la route de Coulommiers entre le 
chemin du stade et le parc aux veaux.

Travaux d’enfouissement des réseaux électriques

Mur de l'école (avant - après)
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Nous avons eu plusieurs cas sur la 
commune de présence, voire d’invasion, 
de chenilles processionnaires. Dotées de 
soies urticantes, elles représentent un 
danger pour les personnes, mais aussi les 
animaux domestiques.

Notre commune ne fait pas partie 
du dernier arrêté préfectoral (Arrêté 
préfectoral 2018/DDT/SEPR n° 142 
du 5 juin 2018), rendant obligatoire 
la liste des communes pour lesquelles 
l’information sur les risques naturels 
et technologiques majeurs doit être 
délivrée aux acquéreurs et locataires de 

Tout comme les chenilles processionnaires, 
le frelon asiatique est apparu il y a quelques 
temps sur la commune, depuis il convient 
d’être très prudent sur la façon d’aborder 
ce type d’insecte.
Le frelon asiatique (Vespa velutina 
nigrithorax) est un hyménoptère, originaire 
d’Asie continentale, Inde et Chine 
notamment, qui a fait son apparition dans  
le Sud-Ouest de la France, en 2004. 
Depuis cette date, il poursuit son 
développement vers l’Est et le Nord du pays.
Sa présence a été confirmée pour 
la première fois en Seine-et-Marne 
en 2014. Son implantation dans le 
département s’étend depuis lors, aidée 
par l’absence d’hivers rigoureux.
A la différence de son cousin, le frelon 
européen, le frelon asiatique est un 
prédateur redoutable pour les colonies 
d’abeilles domestiques, productrices de 
miel et autres produits de la ruche.

Informations sur les chenilles processionnaires

Le Frelon asiatique

biens immobiliers, mais nous avons voulu 
vous informer par prévention des risques 
liés et des périodes de prévention.
Il existe de nombreux sites relatant du 
sujet, nous avons retenu avant tout celui 
des services de l’État et notamment 
de Seine-et-Marne expliquant les 
dispositions réglementaires obligatoires 
pour lutter contre ce phénomène.  
Pour toute information complémentaire, 
contactez les services techniques de la 
mairie ou allez sur le site de la commune 
dans la rubrique services municipaux - 
Informations réglementaires.

De nombreuses informations sont 
disponibles y compris la liste des 
professionnels.
http://www.seine-et-marne.
gouv.fr/Politiques-publiques/
Environnement-et-cadre-de-vie/Foret/
Contexte-actualite-et-Partenaires/

C’est pourquoi la lutte contre le 
frelon asiatique représente un enjeu 
d’importance pour les apiculteurs qui se 
sont organisés pour tenter de freiner son 
expansion. 
Par ailleurs, l’agressivité du frelon asiatique, 
dès lors qu’il se sent en danger se 
manifeste notamment par des piqures 
répétées et par la projection de venin 
urticant. Ce comportement doit appeler 
les personnes qui pourraient se trouver en 
présence d’un nid à la prudence.
Dans ce contexte, même si cette 
intervention relève du domaine privé 
et est à la charge du propriétaire ou de 
l’occupant des lieux, il apparaît important 
de solliciter des spécialistes pour la 
destruction des nids de frelons asiatiques.
Certaines entreprises de désinsectisation 
(entreprises 3D) proposent cette prestation.
Dans le cadre du plan régional de lutte 
contre le frelon asiatique agréé par le 

La-foret-en-Seine-et-Marne/
Informations-sur-les-chenilles-
processionnaires

Ou tapez dans votre moteur de recherche : 
« arrêté préfectoral chenille Seine-et Marne ».
Vous devriez obtenir dans les résultats :  
« dans le département de Seine-et-Marne ».
Surtout ne jamais intervenir sans 
connaître parfaitement les techniques 
de manipulations.
Mieux vaut laisser cette tâche à des 
professionnels.
Selon l’espèce de chenille considérée 
(du pin ou du chêne), les méthodes 
de lutte (mécaniques, biologiques ou 
chimiques) doivent être adaptées aux 
cycles biologiques des insectes afin 
d'intervenir au bon moment. Les actions 
de lutte doivent intervenir précocement 
avant que les chenilles ne deviennent 
urticantes.

Ministère de l’Agriculture, une association 
départementale d’apiculteurs,  
le Groupement de défense sanitaire 
de Seine-et-Marne (GDSA 77), réalise 
également ce type d’intervention.
Il convient de rappeler que la destruction 
des nids de frelon asiatique, que ce soit 
par une entreprise spécialisée ou par le 
GDSA 77, fera l’objet d’une facturation au 
demandeur.

Source : http://www.seine-et-marne.gouv.
fr/Politiques-publiques/Agriculture-et-
sante-animale/Sante-animale/Le-Frelon-
asiatique-en-Seine-et-Marne

Vol
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DNOSAJIJMAMFJ

Cycle biologique de la processionnaire du chêne

Début des urtications. Dès lors les poils, où qu'ils soient (dans les mues, dans les nids, au 
sol, dans les maisons), restent urticants même si les chenilles sont tuées.
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Début des urtications. Dès lors les poils, où qu'ils soient (dans les mues, dans les nids, au 
sol, dans les maisons), restent urticants même si les chenilles sont tuées.
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Cycle biologique de la processionnaire du pin
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Limitation de vitesse, téléphone au volant… : ce qui va 
changer sur les routes
Voici une sélection de ces 
nouveautés dont la mise 
en place s'étale entre 2018 
et 2021 :

•  réduction de 90 km/h à 80 km/h des 
vitesses maximales autorisées sur les 
routes à double sens sans séparateur 
central en dehors des routes à deux fois 
deux voies et des routes à trois voies - 
mise en place en juillet 2018 ;

•  lutte contre la conduite sous l'emprise 
de l'alcool en étendant notamment l'usage 
des éthylotests antidémarrage (EAD) ;

•  possibilité pour les forces de l'ordre 
de suspendre temporairement les 
systèmes de localisation de leur contrôle 
d'alcoolémie et de stupéfiants ;

•  autorisation de l'allumage de jour des 
feux de brouillard pour les motocyclistes ;

•  possibilité de vidéo verbalisation des 
infractions liées au non-respect des 
règles de priorité de passage accordées 
aux piétons ;

•  mise à disposition gratuitement pour 
tout acheteur de véhicule d'occasion 
d’un historique des réparations 
importantes sur le véhicule acheté ;

•  publication sur le site internet de la 
sécurité routière d’une carte présentant 
l’implantation des radars automatiques 
sur le territoire, le lien entre leur 
implantation et l’accidentalité.

Sanctions en fonction de l'excès de vitesse

Niveau de l'excès  
de vitesse

Amende forfaitaire
Retrait  

de points
Autres sanctions éventuelles  

pouvant être infligées par le juge

Excès de moins de 20 km/h hors 
agglomération

68 € 1 point Aucune

Excès de vitesse égal  
à 20 km/h et inférieur  
à 30 km/h

135 € 2 points Aucune

Excès de vitesse égal  
à 30 km/h et inférieur  
à 40 km/h

135 € 3 points
Suspension du permis de 3 ans maximum, 
obligation d'accomplir un stage

Excès de vitesse égal  
à 40 km/h et inférieur  
à 50 km/h

135 € 4 points
Suspension du permis de 3 ans maximum, 
permis confisqué immédiatement, obligation 
d'accomplir un stage

Excès de vitesse égal  
ou supérieur à 50 km/h

Amende non forfaitaire 
pouvant aller  
jusqu'à 1 500 €

6 points
Suspension du permis de 3 ans maximum, 
permis confisqué immédiatement, obligation 
d'accomplir un stage, confiscation du véhicule
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Éducation :
Le calendrier
scolaire
2018-2019

Cannelés de Magalie
Ingrédients :

•  50 cl de lait
•  2 œufs entiers
•  2 jaunes d'œufs
•  1 gousse de vanille
•  1 cuillère à soupe de rhum
•  100 g de farine
•  250 g de sucre en poudre
•  50 g de beurre (+ 50 g pour beurrer  

les moules si moules métal)

Préparation de la recette :

•   Ouvrir la gousse de vanille. 
Faire bouillir le lait avec la vanille et le 
beurre, puis gratter les grains de vanille.

•   Pendant ce temps, mélanger la farine, 
le sucre puis incorporer les œufs 
d'un seul coup, verser ensuite le lait 
bouillant.

•   Mélanger doucement afin d'obtenir 
une pâte fluide comme une pâte à 
crêpes, laisser refroidir, puis ajouter le 
rhum. Placer au réfrigérateur 24 heures.

• Préchauffer le four à thermostat 9 (270 °C).

•   Verser la pâte bien refroidie dans 
les moules bien beurrés, en ne les 
remplissant qu'à moitié ou 3/4; 
rapidement, disposer les cannelés sur  
la tôle du four chaud à 270 °C pendant  
5 minutes, puis baisser le thermostat à  
6 (180 °C) et continuer la cuisson 
pendant 1 heure - 1 heure 15 :  
le cannelé doit avoir une croûte brune  
et un intérieur bien moelleux.

• Démouler encore chaud.

BONNE DÉGUSTATION !

Information fibre
Dans le cadre de la commercialisation du Réseau d’Initiative Publique sem@fibre77, 
nous avons le plaisir de vous informer de l’arrivée de Bouygues Telecom et SFR sur  
votre territoire.
Ainsi, vous retrouverez ci-dessous, les contacts des 8 opérateurs en capacité de 
proposer des offres internet à très haut débit :

•  www.bouyguestelecom.fr
•  www.comcable.fr/09 69 360 120
•  www.coriolis.com/09 70 71 55 55
•  www.k-net.fr/09 72 350 350
•  www.lafibrevideofutur.com/09 70 25 26 27
•  www.nordnet.com/3420
•  www.ozone.net/0 973 01 1000
•  www.sfr.fr

 Pour confirmer l’éligibilité d’une adresse à ces offres, n’hésitez pas à 
consulter directement les opérateurs.
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Cette année une jeune hulsétienne sur 
le podium en Championnat de France. 
Clémence Devriendt, 11 ans, championne 
de France en équipe (médaille d’or), dans 
la discipline Equifun.

Les concurrents doivent réaliser un 
parcours chronométré, composé de 
plusieurs obstacles et de dispositifs de 
maniabilité, au parc fédéral équestre 
de Lamotte Beuvron (Loir-et-Cher), le 
plus grand domaine équestre d’Europe. 
Les épreuves se sont déroulées les 14 et 
15 juillet, 21 équipes de trois ou quatre 
cavaliers se sont affrontées.

Depuis toute jeune, Clémence est en contact 
avec les chevaux. Sa sœur Marie et son frère 
Nathan ont été cavaliers pendant plusieurs 
années. Bercée par la passion de ses parents 
et de son grand-père (LAD dans sa jeunesse). 
C’était une évidence que la demoiselle 
deviendrait une cavalière à son tour.
Pour concourir au Championnat de France, 
Clémence et ses amies ont dû participer 
à plusieurs concours officiels, pour s’y 
préparer un stage intensif à Pâques et 
deux journées de remise à niveau ont été 

nécessaires, tout cela orchestré par une 
coach extraordinaire Marjolaine Vermes 
Imhaus propriétaire du Poney Club du 
Voulgis à Ozouer-Le-Voulgis (le poney  
club a gagné les championnats de 2017 
aussi). Marjo comme l’appellent  
les enfants et sa fille Agathe ont préparé  
et accompagné huit petites cavalières  
(2 équipes de 4). Grâce à leur énorme 
travail, leur patience et leur volonté,  
les équipes se sont placées en 1ère 

place (médaille d’or) avec Laura Cosyn, 
Clémence Devriendt, Lison Gaubert et 
Maelys Lefevre et en 2ème place (médaille 
d’argent) avec Jeanne Blachas,  
Alycia Fondanesches, Louise Rocherieux  
et Kiara Schaller.

Les cavalières ont peu de temps pour faire 
la reconnaissance du parcours, à cet instant 
elles doivent se concentrer pour mémoriser 
l’ordre de passage des obstacles et analyser 
les difficultés éventuelles. Ce sont les 
trois meilleurs temps qui sont retenus. 
La peur de la moindre faute qui peut être 
éliminatoire, ou rajouter du temps sur le 
chronomètre fait très vite apparaître le trac 
chez les jeunes filles.

À l’annonce du classement les cavalières, 
leurs coachs et les parents n’ont pu 
contenir leurs larmes, le bonheur de 
monter sur le podium, la joie de recevoir 
leur médaille, le frisson d’entendre la 
Marseillaise et la fierté de pouvoir faire 
leur tour d’honneur à poney sous les 
applaudissements de leurs parents.  
Les petites championnes ont une très 
grande reconnaissance pour Marjo et 
Agathe, mais pas seulement, merci aux  
4 poneys, qui ont bien travaillé alors bravo 
à Confetti, Crunch, Mirabelle etTimide. 
Clémence montait l’adorable Mirabelle. 

Championnat de France 

2018 en équitation
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Après avoir mis à l’honneur la mémoire 
du village, la dynamique de la jeunesse, 
il était temps de laisser une place à l’art. 
Le nombre d’artistes n’est pas vraiment 
connu mais encore un domaine où nous 
faisons des envieux…

Nous avons choisi de mettre à l’honneur 
Jean-Pierre Bozellec, plus connu sous 
le surnom d’« APY », représentant pour 
l’occasion de l’ensemble de ces artistes 
qui ont pour vocation de servir et de se 
faire plaisir.

Alors on parle d’art et plus précisément 
de sculpture et de vitrail, mais dis-nous 
comment ceci a-t-il débuté ?
Eh bien je suis arrivé à La Houssaye par 
hasard en 1990, parce que je cherchais 
une maison avec une grange pour faire un 
atelier, peu importe le jardin, l’essentiel 
était d’avoir la grange pour la pratique de  
la sculpture.

Mais tu avais déjà pratiqué avant de te 
lancer, ça t’est venu comment, quel a été 
l’élément déclencheur ?
C’est venu comme ça, au début pour me 
changer de la photo je dessinais, et puis je 
me suis mis à la sculpture en 1975.  
J’ai commencé par un modelage de mon 
chat et j’ai fréquenté des ateliers. Il faut 
dire que j’avais un travail intéressant au 
ministère de la culture, j’étais photographe. 
Cela m’a permis de voir énormément de 
monuments dans les détails (châteaux, 
églises…). J’ai vu de la sculpture et du vitrail 
de près et cela m’a donné envie d’en faire.

Le monde de l’art est tellement 
vaste et varié y compris dans la 
sculpture. Comment canalise-t-on 
ses choix et quelle matière  
va-t-on travailler ?
Ça vient tout seul, on pratique et 
on se dirige naturellement vers ce 
que l’on perçoit le mieux, et moi 
c’est la pierre. J’ai bien essayé le 
bois mais c’est plus compliqué, 
avec la nécessité d’outils bien 
affûtés, et les caprices de cette 
matière, je m’entends mieux 
avec la pierre, elle me parle.

On est ici dans l’atelier de la 
salle Bussière, ça change quoi ?
La commune met à la 
disposition des Amis de  
La Houssaye des locaux pour 
pouvoir donner des cours. 
Ici c’est une ancienne école 
avec des fenêtres sur trois 
côtés, donc la salle est très 
lumineuse.  
L’espace se prête bien à la pratique, avec  
à l’extérieur le préau pour le stage d’été.

L’atelier est-il un lieu d’inspiration ou 
l’inspiration naît ailleurs ?
L’inspiration naît en soi mais il faut sortir 
de chez soi, ne pas être encombré par 
les tâches ménagères, on vient là et on a 
l’esprit libre pour créer.

En regardant les sculptures d’élèves, 
on voit au premier coup d’œil qu’elles 
suggèrent des choses, il y a un soin 
apporté à ce que peut exprimer la pièce. 
(Apy sort alors une stéatite quasi achevée, 
deux mains en contact par la paume, 
inspirées de la « cathédrale » de Rodin.)

Il faut déjà posséder un talent pour faire 
cela ? Donner une forme, traduire une 
gestuelle, savoir restituer l’image que l’on 
a en tête…
Les gens ont déjà tout en eux qui 
sommeille, ils viennent ici pour avoir 
l’audace de se lancer, moi je ne fais que les 
guider. Bien sûr il y a un peu de technique  
à apprendre, mais c’est par la pratique 
qu’ils se forment.
Souvent la sculpture les emmène vers 
d’autres choses qui n’étaient pas prévues 
et je leur apprends à en tirer parti.

Qu’est-ce qui est pour toi une source 
d’inspiration ?
La nature, les êtres, les animaux.  
Dans la nature on trouve toutes sortes 
d’inspirations mais ça n’exclut pas de se 
diriger vers l’abstrait. Ce sont des formes 
qui ne rappellent rien mais qui sont 
satisfaisantes pour l’œil et l’esprit. C’est 
vraiment une création ; la matière peut 
aussi guider vers une surprise. C’est une 
aventure à deux entre la matière  
et soi-même.

Sans remonter jusqu’à Lascaux, quels sont 
les artistes qui t’ont marqué, ou dont tu te 
sens proche ?
Si, l’art préhistorique est remarquable !  
Beaucoup d’artistes dont Rodin qui 
réinvente le corps. J’admire aussi Jean Arp  
et Brancusi qui faisaient des choses très 
épurées. J’apprécie moins l’époque 
classique car trop réaliste, j’aime bien ce 
qui flatte l’imaginaire, ce qui fait rêver.

APY
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Tu te vois plutôt comme un « dessinateur 
qui fait de la sculpture » ou comme un  
« sculpteur qui dessine » ?
Comme un sculpteur ! La réalité est en 3 D, 
restons-y, c’est même plus facile. Le dessin 
c’est ramener en 2D ce qui était en 3D, 
c’est déjà une gymnastique de l’esprit.

Y a-t-il beaucoup de personnes qui 
viennent aux cours ?
Il y en a peu car l’espace est restreint.  
Les cours sont pleins, avant même le forum 
des associations.
Je regrette de ne pouvoir accueillir de 
nouveaux venus, à moins de faire du  
« surbooking ».

À l’issue de la création réalisée que se 
passe-t-il ?
Les élèves les emportent chez eux. Il y 
a une exposition des travaux tous les 
ans le jour de la brocante. Et une autre 
prochainement à Fontenay-Trésigny,  
le 13 et 14 octobre, en attendant la salle 
du Val Briard.

Quelles sont les remarques des visiteurs 
en général ?
Ils sont épatés, ils demandent parfois à 
acheter mais les élèves ne vendent pas 
leurs bébés. Et quelques fois on nous 
a proposé d’exposer dans la galerie de 
la personne à Paris. C’est vraiment très 
flatteur et ça prouve que c’est quand 
même bien ce qu’ils font. Il y en a même 
une qui a continué par elle-même et qui 
s’est mis dans une galerie à Paris dans le 
8e (près du boulevard Haussmann) et qui 
arrive à en vendre. Après, être dans une 
galerie, ça pousse à produire et on ne le 
fait plus à son rythme ni exactement ce 
que l’on veut. Il y a une contrainte.

Et toi tu n’exposes pas ?
Non je n’en éprouve pas le besoin. J’ai de 
temps en temps des commandes.

Un homme libre en fait.
Je n’ai pas besoin de ça pour vivre et je 
veux que cela reste un loisir. Maintenant, 
je suis plus attiré par le vitrail que par la 
sculpture. On a réalisé bénévolement avec 
les élèves, des vitraux pour l’église de 
Crèvecœur. C’est un travail très valorisant, 
à grande échelle et qui leur survivra.

Quels conseils peut-on donner aux 
personnes qui seraient intéressées ou 
pensent entrer dans le monde de l'art ?
Il faut qu’elles essaient par elles-mêmes 
et en même temps c’est bien d’aller voir 
plusieurs ateliers pour apprendre des tours 
de main différents.

Ton travail autour des élèves s’apparente à 
du bénévolat ?
Je me fais payer mais je pratique des prix 
très démocratiques pour que chacun puisse 
y accéder.

Tu as vu passé beaucoup d’élèves au cours 
de ces années, quel est ton bilan ?
Une grande satisfaction de les avoir vus 
progresser. Je conserve des contacts,  
ils m’invitent à leurs expositions. Je tire  
un grand plaisir à transmettre ce que  
je sais faire.

Quelle part de ton temps consacres-tu à 
cette activité de loisirs ?
Étant à la retraite, je peux y consacrer  
50 % de mon temps, parce qu’il y a 
toujours le quotidien à gérer. Le loisir ce 
n’est pas du travail, j’appelle cela : jouer.

Si tu pouvais faire 
passer un message 
à l’ensemble des 
habitants de la 
commune, quel 
serait-il ?
Je leur dirais de 
ne pas se laisser 
envahir par le 
travail (dans la 
mesure du possible, de rêver souvent, 
d’aller vers leurs envies, de prendre le 
temps de vivre, d’avoir des activités qui 
apportent du bonheur, ça peut être du 
jardinage, de la musique, etc.  
Et pas que pendant les vacances.

Le Quizz

Pourrais-tu te décrire toi-même en deux 
phrases :
Bon vivant, ma devise c’est « Carpe Diem » 
vivre l’instant présent et j’ai toujours envie de 
partager ce que je sais faire, être généreux 
parce que quand on donne on reçoit 
toujours même si ce n’est pas attendu.
Quel est ton plus grand défaut ?
Je suis « bordélique », j’aimerais être plus 
ordonné (l’atelier est bien rangé, on n’y 
croit pas !)
Qu’est-ce qui te fait peur ?
La guerre, ça c’est terrible. Parfois je ne 
lis pas les nouvelles, ni n’écoute les infos. 
L’actualité est trop négative.
Tu es plutôt Facebook, Twitter, SMS, 
Whatsapp ou téléphone ?
J’aime bien Facebook j’y trouve de belles 
photos, et puis j’y rencontre plein de gens 
intéressants avec qui je corresponds à 
l’international. Bon, il faut trier mais il y a 
des choses passionnantes et une façon de 
lier des amitiés.
Qu’est-ce que tes parents t’ont légué  
de plus précieux ?
Une certaine humanité, le sens du bien.
Si une musique devait symboliser ta vie,  
ou celles qui te caractérisent le plus :
La musique classique et le Jazz : Brahms, 
Ravel, Prokofiev, Miles Davis. Plein de gens !

À retenir :

Depuis 11 ans, le week-end de 

Pâques, dans la salle Jodelle, 

j’organise avec les amis de  

La Houssaye une exposition  

artistique afin de faire  

découvrir aux habitants les 

artistes de Seine-et-Marne.



Jeunesse14
Centre de loisirs : que s’est-il passé cet été ?

Stage poney 6-8 ans

Randonnée aux Gorges de Franchard à Fontainebleau

Voyage au Brésil pendant 1 semaine 4-7 ans

 9,2km aller-retour pour se rendre au poney
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Sortie au Musée du quai Branly 4-7 ans,  

visite contée

Mur d’escalade Buthiers 9-12 ans

Séjour camping Buthiers 9-12 ans
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Section Art plastique
Du nouveau au sein des Amis de La Houssaye, avec une reprise  
de la section Art Plastique animée par Muriel Sénéchal où  
vous pourrez pratiquer :

•Dessin, peinture
•Collage
•Modelage
•Et autres activités…

Les vendredis de 17 h à 19 h à partir  
du vendredi 5 octobre 2018 - Salle Bussière  
(65 € par trimestre).

Venez nombreux, activité créative, conviviale 
basée sur des échanges avec des résultats 
surprenant sur différentes matières.

Les Amis de La Houssaye
Calme plat pour Les Amis en ce premier 
semestre. Mais les divers ateliers, 
eux, n'étaient pas en sommeil. En avril 
salle Jodelle, Apy nous a présenté 
son exposition artistique annuelle 
avec toujours autant de succès. Puis 
en juin comme tous les ans le jour de 
la brocante, il nous a présenté, salle 
Bussière, les travaux de ses élèves des 
ateliers vitrail et sculpture.

En juin également, le Chœur Jodelle 
sous la direction de Michel Valois 
nous a proposé un concert en l’église 
Saint Nicolas de La Houssaye, concert 
classique suivi d'un concert rock 
interprété par le Groupe Zab & the Vik's, 
du Val-de-Marne.

Enfin, ce semestre s'est terminé par un 
Festival de théâtre pendant lequel tous 
les ateliers théâtre animés par Cécile ont 
pu s'exprimer sur la scène du Cube,  
à savoir les maternelles, les jeunes 
enfants, les ados, et les lycéens.

Sans oublier les cours de Qi Gong proposés 
par Sandrine, au Cube le mercredi matin 
et dans le préau de l'école le jeudi soir,  
ni les stages de Qi Gong nature en forêt 
de Crécy, un dimanche matin par mois.

Puis en juillet dans le jardin Bussière, Apy 
a animé un stage de sculpture de 5 jours 
avec 8 participants.

L'atelier dessin enfants, animé par 
Tiphaine, est repris par Madame Muriel 
Sénéchal. Les cours auront lieu le 
vendredi soir, de 17 heures à 19 heures.

Inscription à tous ces Atelier lors du Forum 
des associations le samedi 8 septembre 
au Cube.

En abordant le deuxième semestre,  
Les Amis se préparent à mettre en œuvre, 
fin novembre, leur dernier Marché de Noël, 
en partenariat avec l'Association des 
Parents d'Élèves qui va prendre la relève.
Il faut savoir que c'est pratiquement  
la même équipe d'une demi-douzaine 
de bénévoles qui est aux commandes de 
l'association depuis 1975 !  
A la fin, on fatigue, voyez-vous !...  
Mais nous sommes toujours là, et 
nous espérons fermement voir venir 
à nous quelques volontaires pour leur 
transmettre « le bébé », afin que le 
travail accompli pendant toutes ces 
années ne parte pas en fumée.

Stage sculpture                                                      

Chœur Jodelle                                                  

Qi Gong                                                           

Théâtre ados                                                                

Modelage en pâte polymère                                                                

Peinture pointillisme                                                               

Collages papier et sable Peintures enfants
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Le festival des jeunes talents
Le festival des jeunes 
talents en juin c’est  
7 représentations pour 
350 spectateurs et 
surtout un formidable 

gisement d’émotions pour les comédiens.

Le spectacle est l’occasion pour le 
comédien de se mesurer à la scène, à ce 
qu’il a appris tout au long de l’année, au 
public, c’est là qu’il se confronte au trac 
mais aussi à une formidable envie d’aller 
sur scène ! C’est le moment où la peur se 
mêle à la joie, où le bonheur final d’avoir 
tout donné aux spectateurs est une 
pierre de construction de l’estime de soi !

Cette année c’est décider… Je fais du 
Théâtre !
contact.theatrecie@gmail.com

 Théâtre & Cie.
Le spectacle !                                                           

Chut c’est la nuit, la nuit on le sait tous les chats 
sont gris… Mais que sait-on vraiment des rêves  
et des cauchemars ?                                                                 

Chut c’est la nuit !                                                        Pas de panique, spectacle des Lycéens                                                            

« Le spectacle » spectacle des ados !                                                              
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Anim' et Ludo, à l'heure du bien-être !
Nous avons profité du beau temps pour 
organiser une journée à destination du 
bien-être avec des ateliers yoga, qi-gong, 
de la réflexologie, des massages bébés 
sans oublier un bar à jus sain et plein de 
vitalité et des jeux de plein air…

Et puis « L’été à la Ludo » qui pour 
l’occasion a investi son jardin de différents 
coins jeux. Du plus petit jusqu’au plus 
grand tous s’y sont retrouvés pour jouer, 
l’occasion était trop belle de découvrir des 
nouveaux jeux.
Le jeu est toujours un moment de 
partage déclencheur de bonne humeur !

Rentrée 2018

Après cette pause estivale nous voici 
prêt à reprendre nos activités.  
Au programme toujours de la danse,  
du Yoga, de la Gym, du théâtre et  
du mini Ball…

Nouveauté cette année : la création 
d’un réseau solidaire d’entraide et 
d’échange et d’un café des habitants.

Le Jeu est toujours au centre de nos 
activités avec la Ludo ouverte à tous  
et de nombreux rendez-vous Jeux  
tout au long de l’année.

La « pause parents » : parce que ce 
n’est pas toujours facile d’être parent 
d’enfants ou d’ados, « Pause parents », 
est un espace pour vous ressourcer 
tout au long de l’année en tant que 
parent.

Pour toutes les infos suivez notre info
 anim & ludo et www.animetludo.com
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Le dimanche 1er juillet, l'association 
Enjoy Scrap a proposé sa 2ème « Crop » 
au Cube grâce au soutien de la Mairie.

Pour les non-initiés, une Crop est une 
journée de scrapbooking qui se déroule 
avec pour chacun, l'objectif de réaliser le 
projet proposé par les animatrices.

Chacun avait l'ensemble du matériel 
nécessaire à la réalisation de cet album 
ainsi qu'un tutoriel. Nous avons accueilli 
les participantes avec un petit-déjeuner et 
elles se sont mises au travail. Le midi, nous 
avons partagé un repas gargantuesque 
grâce à la participation de chacun. Le soir 
tout le monde était ravi, nous les avions 
accompagnés pendant plus de 7 heures et 
les projets étaient magnifiques.

XXXX

Enjoy Scrap
Voilà un an que nous avons créé l'association, l'accueil de la commune et des 
amateurs de loisirs créatifs a été au-delà de ce qu'on avait pu imaginer et c'est 
avec grand plaisir et de nombreux projets en tête que nous vous retrouverons 
pendant l'année scolaire 2018/2019.

La mairie a mis à notre disposition la salle principale de l'ancien centre de loisirs, 
c'est donc là que vous nous retrouverez.
•  Le mercredi matin de 10 h 30 à midi pour les enfants.
•  Le mercredi après-midi de 17 h 30 à 19h pour les enfants ou les ados.
•  Le vendredi matin de 9 h 30 à 11 h 30 pour les adultes.
•  Et le vendredi soir de 20 h  à 22 h  pour les ados et les adultes.

Les ateliers auront lieu environ  
1 semaine sur 2 à compter de la 
semaine du 10 septembre.
Au cours de ces ateliers, nous vous 
proposerons des projets variés comme 
des cartes, des albums, des boîtes, des 
home déco, des décorations de table… 
Et nous vous fournirons tout le matériel 
nécessaire.

N'hésitez pas à nous contacter 
Stéphanie : 06 45 79 73 83 ou  
Sophie : 06 47 24 14 3

Crop d'hiver  
(atelier création d'album) :  
dimanche 13 janvier  
de 9 h  à 18 h 
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Sounds for Tana

Voyage des anciens avec le CCAS

L’association Sounds for Tana a été 
créée le 21 septembre 2009. Elle a 
pour objet de soutenir financièrement 
et moralement l’œuvre du Père Pedro 
Opeka à Madagascar par l’organisation 
de manifestations musicales sous 
diverses formes.

Partis d’un simple concert « entre bons 
amis », la découverte de l’ampleur 
des réalisations de Pedro et de son 

association Akamasoa en faveur des plus 
démunis de la banlieue de Tananarive et 
le succès auprès de notre public nous ont 
poussés à continuer l’aventure ensemble. 
En envisageant l’avenir de notre petit 
groupe, l’idée de créer notre propre 
association nous est vite apparue comme 
une évidence. Nos familles et nos amis 
nous ont soutenus dans ce projet à la fois 
pour la musique et pour Madagascar.

Pedro résume en quelques phrases 
l’utilité de l’action de Sounds for Tana 
ici, en France : « Nous voulons que notre 
aventure soit une incitation à l’action. 
Commencez au plus près de chez vous, 
encouragez vos proches à partager,  
à être sensibles au sort des plus pauvres 
de notre Terre ! »1.

Une action qui prend place dans nos 
villes, dans nos campagnes, pour 
sensibiliser au message de fraternité 

de Pedro et faire comprendre que 
l’autonomie de ces peuples démunis 
passe par la réalisation de leurs propres 
habitations, de leurs propres produits 
manufacturés… Sounds for Tana 
travaille bien dans ce sens, en apportant 
un soutien financier qui permet aux 
Malgaches d’avoir un travail et une 
instruction, d’acheter local et ainsi de 
faire travailler la main-d’œuvre du pays.

À votre tour, vous pouvez vous aussi  
y prendre part et ainsi aider les personnes 
à qui Pedro rend leur dignité en les 
sortant des décharges dans lesquelles  
ils vivaient depuis des années.

Damien Poirot, président.

1Père Pedro, Combattant de l’Espérance - 
Autobiographie d’un insurgé.

Pour la dernière année des célébrations 
du centenaire 14-18, le CCAS a invité 
nos aînés à une journée de découverte à 
Verdun, lieu de mémoire emblématique 
de la Première Guerre mondiale.

L'après-midi a été consacré à une visite 
guidée des champs de bataille, des forts, 
de l'ossuaire, et du village détruit de 
Fleury.

Après un petit tour en ville pour fêter 
avec les Verdunois en liesse la victoire de 

l'équipe de France, nous avons profité 
d'un dîner très convivial pour nous 
ressourcer.

À la nuit tombée, dans un cadre original, 
une ancienne carrière de pierres, nous 
avons assisté au plus grand spectacle son 
et lumière d'Europe sur la Première Guerre 
mondiale : « Des flammes à la Lumière ».
Ce spectacle met en scène le destin croisé 
des combattants et des civils français et 
allemands jusqu'à la réconciliation franco-
allemande.

Nous avons été très impressionnés 
par l’investissement des centaines de 
bénévoles qui œuvrent à la réussite de ce 
spectacle.

Après ce spectacle grandiose, retour à  
La Houssaye au bout de la nuit (ou au petit 
matin selon les points de vue)…

Merci à tous les participants pour leur 
enthousiasme et leur bonne humeur.

Le CCAS
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Le TCH repart pour une nouvelle saison !
Nous accueillons les enfants dès 5 ans à 
travers notre programme Galaxie Tennis 
qui propose un enseignement adapté 
pour les différentes tranches d’âge mais 
aussi pour les ados.  

Baby Tennis :  
(durée 45 minutes, 20 séances)
Un enfant âgé de 5 ans* n'est pas 
capable d'assimiler les mêmes 
informations que ses grands frères ou 
grandes sœurs du mini-tennis, nous 
mettons donc en place un groupe 
spécifique pour cette tranche d’âge.

Tennis Galaxie  
(durée 1 heure, 20 séances) :
À partir de 6 ans*, c’est l’entrée dans 
le club junior. Au travers de jeux et 
d’exercices variés, l’enfant s’éveille aux 
activités sportives et découvre de façon 
ludique un tennis adapté à ses capacités.

Tennis Ados  
(durée 1 heure 30, 20 séances) :
À partir de 7 ans*, votre enfant peut 
commencer une initiation, qu'il soit 
passé par l'étape Mini-tennis ou non.  
Il joue sur un terrain traditionnel avec  
des balles adaptées ; ses bases 
techniques et tactiques sont suffisantes 
pour qu'il puisse commencer à faire des 
matches, dans des conditions en liaison 
avec son niveau.

Tennis Adultes  
(durée 1 heure 30, 20 séances) :
Une pratique renforcée peut être 
proposée aux enfants motivés présentant 
des aptitudes pour la compétition 
officielle et homologuée. Cette 
participation est soumise à l’approbation 
de l’équipe pédagogique du club.

*Attention ! Les limites d'âge sont données à titre 
indicatif.

Vous pouvez retrouver 
toutes les informations 
concernant le club sur 
notre nouveau site Web :

https://tennislahoussaye.hubside.fr/
Ou notre page .
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Petit tour de l'actualité du Club Détente 3  
en ce 1er semestre 2018
Toujours aussi dynamiques, les Détendus 
se sont retrouvés chaque lundi de 
14 h 30 à 17 h 30 pour les travaux 
manuels de leur choix : peinture, 
mosaïque, broderie, tricot… puis  
le mardi matin à 10 h pour le cours de 
yoga, histoire de se détendre un peu 
plus, et enfin le vendredi de 14 h à 
17 h pour tous travaux d'aiguilles et 
particulièrement la couture. Toutes les 
activités sont proposées et encadrées 
par des bénévoles.

Le dernier lundi de chaque mois les 
Détendus ont procédé à la célébration 
des anniversaires des membres du Club 
au cours de goûters très conviviaux.
Comme les précédents, le loto du  
« Vendredi Saint » a connu un réel 
succès.

Des sorties variées, et très appréciées, 
ont été organisées : une représentation 
au cirque d'hiver à Paris, une balade 
dans le calme et la beauté sur le canal 
St-Martin depuis le port de l'arsenal à la 
Bastille jusqu'au parc de la Villette, une 

représentation magnifique de la comédie 
musicale « Notre-Dame de Paris » par la 
Compagnie du lac à Savigny-le-Temple, 
et pour finir, une journée tout à fait réussie 
à Montmachoux à « l'autruche rieuse ».

Puis, fin juin, autour d’un délicieux 
barbecue et dans une ambiance joyeuse, 
les Détendus ont fêté les 80 ans de Serge 
et de Daniel.

Les activités se sont poursuivies au 
rythme des vacances pour ceux qui  
en avaient envie et le programme du  
4ème trimestre est en préparation… ! 

Chacun peut venir dès à présent se rallier 
à Détente 3 et même y proposer des 
activités !

Les Détendus en visite à la ferme de l’autruche rieuse                                                    

Les Détendus fêtent leurs « Octogénaires »

La bibliothèque municipale vous accueille les mercredis de 16 h à 18 h et les 
vendredis de 17 h à 19 h. Les bénévoles peuvent vous conseiller dans vos choix de 
lectures. Un espace est à votre disposition pour partager vos coups de cœur.

Des nouveautés arrivent deux fois par an, en juin et décembre. Nous achetons des 
romans, des documentaires et des livres pour la jeunesse. Vos suggestions sont les 
bienvenues.

De nombreux livres nous sont aussi donnés par des lecteurs, nous les ajoutons à 
nos rayons quand ils sont en très bon état et de qualité. Nous alimentons aussi la 
boîte à livres installée à côté de l’école.

Un pot de fin d’année a réuni nos lecteurs le vendredi 29 juin, nous remercions les 
présents.



Administrations
MAIRIE
Place du Maréchal Augereau
77610 LA HOUSSAYE-EN-BRIE
Tél. : 01 64 07 41 27 - Fax : 01 64 07 57 76
Mail : mairie@lahoussayeenbrie.fr
http://la-houssaye-en-brie.
reseaudescommunes.fr

Horaires d’ouverture
Périodes scolaires
Lundi Mardi Jeudi Vendredi de 8 h 45 à 12 h 00 
et de 16 h 30 à 17 h 30
Ouverture les mardis jusqu’à 19 h
Samedi de 8 h 45 à 11 h 30
Vacances scolaires
Lundi Mardi Jeudi Vendredi de 8 h 45 à 12 h 00
Samedi de 8 h 45 à 11 h 30

CENTRE DE LOISIRS
Tél. : 01 64 07 47 28

LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL  
EAU ET ASSAINISSEMENT
Tél. : 01 64 07 47 08
En Mairie de La Houssaye-en-Brie
Horaires et jours d’ouverture identiques à la Mairie

LA POSTE
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
de 9 h 00 à 12 h 00 - Tél. : 3631

SOUS PRÉFECTURE DE PROVINS
17, rue Sainte Croix - 77487 PROVINS CEDEX
Tél. : 01 60 58 57 77
Horaires d’ouverture
Lundi Mardi Jeudi Vendredi de 9 h 00 à 12 h 00

Commerces
BOULANGERIE
15, rue de Bussière
Tél. : 01 64 07 45 18

ÉPICERIE GÉNÉRALE
30, place du Maréchal Augereau
Tél. : 01 64 07 48 66

CAFÉ ET RESTAURANT 
« LA FLEUR DE LYS »
49, place du Maréchal Augereau
Tél. : 01 64 42 07 14

LA FERME AU CHOCOLAT
98A, avenue du Général Leclerc
Tél. : 01 64 25 56 96

LES JARDINS DE LA HOUSSIETTE
lesjardinsdelahoussiette@hotmail.fr
Tél. : 01 64 07 44 84

Urgences et 
dépannages

GENDARMERIE
133, rue du 27 août

77163 MORTCERF

Tél. : 17 ou 01 64 04 30 24

POMPIERS
Avenue des Héros de la Résistance

77610 FONTENAY-TRESIGNY

Tél. 18 ou 01 64 42 50 18

Urgences médicales  

pour les week-ends

SOS MÉDECINS
3624

Consultations : 0825 56 77 00

Visites à domicile : 0825 33 36 15

ENEDIS (ERDF)
Tél. dépannage : 0810 333 077

ENGIE (GDF)
Tél. dépannage : 0810 433 077

CENTRE ANTI-POISON
Tél. : 01 40 05 48 48

CLINIQUE DE TOURNAN
2, Jules Lefebvre

77220 TOURNAN-EN-BRIE

Tél. : 08 25 16 42 42

HÔPITAL DE COULOMMIERS
4, Gabriel Péri

77120 COULOMMIERS

Tél. : 01 64 65 38 94

CENTRE HOSPITALIER DE LAGNY - 
MARNE LA VALLÉE
2, cours de la Gondoire

77600 JOSSIGNY

Tél. : 01 61 10 61 10

LABORATOIRES D’ANALYSE  
DE FONTENAY-TRESIGNY
24, rue Bertaux
77610 FONTENAY-TRESIGNY
Tél. : 01 64 42 61 00

LABORATOIRES D’ANALYSE  
DE TOURNAN-EN-BRIE
7, rue des Fossés
77220 TOURNAN-EN-BRIE
Tél. : 01 64 07 09 98

CABINET INFIRMIERS SOINS  
À DOMICILE DE LA HOUSSAYE
Dominique FONTVIELLE et Ronan CONGAL
30, place du Maréchal Augereau
77610 LA HOUSSAYE-EN-BRIE
Tél. : 01 64 25 97 76

Assistance Médicale de la Brie -  
LOCATION DE MATÉRIEL MÉDICAL
32, rue des Charmilles
77610 LA HOUSSAYE-EN-BRIE
Tél. : 01 64 25 25 26

Conseils médicaux pour les soirs et week-end : 
contacter le SAMU (15).
Pharmacie de garde pour les soirs et  
week-end : contacter la gendarmerie.

Services
LE SECTEUR PAROISSIAL DE 
« ROZAY-FONTENAY » ACCUEILLE UN 
NOUVEAU PRÊTRE RESPONSABLE :
Leon Onyakonde, accueil Presbytère, 
19, rue de Rome 77540 ROZAY-EN-BRIE
Tél. : 01 64 25 61 74 - paroissederozay@sfr.fr

PÔLE EMPLOI
29, rue Davène et 17, rue Marcel Clavier
77527 COULOMMIERS CEDEX
Tél. : 01 64 75 69 79

Val Bréon
Tous renseignements au 01 64 51 33 26 ou 
www.valbreon.fr
Relais d’Assistantes Maternelles,  
Portage de repas à domicile et
Transport à la demande : 01 60 02 32 32

Numéros 

UTILES



 Plus d’infos sur : www.lahoussayeenbrie.fr

20 OCTOBRE 2018 
au Cube

Journée 
Synolu 

Zumba party
Synolu

26 OCTOBRE 2018 
 au Cube

Bal  
des sorcières

Centre Loisirs  
et Anim’et Ludo

10 NOVEMBRE 2018 
au Cube

Soirée 
Latina

Comité des fêtes

18 NOVEMBRE 2018 
au Cube

10 ans 
Aikido 

La Houssaye
Aikido

24-25 NOVEMBRE 2018  
au Cube

Marché de 
Noël

Amis de La Houssaye

1-2 DÉCEMBRE 2018  
au Cube

Théâtre
Anim’et Ludo

8 DÉCEMBRE 2018  
au Cube

Téléthon
Commune Associations

9 DÉCEMBRE 2018  
au Cube

Repas des 
Anciens

Commune

22 DÉCEMBRE 2018  
au Cube

Spectacle 
de Noël 
danse

Synolu

12 JANVIER 2018 
au Cube

Vœux du 
Maire

Commune

13 JANVIER 2018 
au Cube

Atelier 

Scrap
Enjoy Scrap

16 MARS 2018 
au Cube

Soirée  
Country

Comité des fêtes

23 MARS 2018 au Cube

Concours 
chorégraphique 

de danse
 Synolu

20 au 22 AVRIL 2018 
au Cube

Exposition  
artistique

Les

Prochain numéro 
Janvier 2019


